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de la flavescence dorée ou
du bois noir.
C’est un petit peu comme le
Covid. Quand on a des
symptômes - fièvre, mal de
gorge, toux - on se dit “tu as
la grippe ou le covid ?”. On
fait un test PCR, et c’est ce
test qui va nous dire.

n Comment se propage-t-
elle ? Cette maladie est
transmise de deux maniè-
res. Elle peut l’être par le
matériel végétal. Si on va
prendre des bois sur une
vigne mère de gref fons
pour faire des greffes, que
la vigne est malade mais
qu’on ne l’a pas vu, on
contamine le matériel vé-
gétal. La deuxième possi-
bilité, et c’est souvent cel-
le-là qui a ce fort caractère
épidémique, c’est par un
insecte vecteur, qui s’ap-
pelle une cicadelle de la
flavescence dorée, qui est
inféodée à la vigne. Elle
vit, elle se nourrit sur la
vigne. Il y a de très grosses
populations dans les vi-
gnes. Tant qu’il n’y a pas
de flavescence dorée sur
une parcelle, ce n’est pas
un insecte qui nous gêne.
Mais le jour où il y a de la
flavescence, c’est un insec-
te « piqueur suceur » qui
pa s s e s a j ou rnée à s e
nourrir, à faire plein de
petites prises de nourritu-
re. Si e l le saute sur un
pied malade, elle attrape
la maladie, elle va à côté,
elle repique pour se nour-

rir, elle transmet alors le
phytoplasme et ainsi de
suite.

n Quelles prospections sont
réalisées par la fédéra-
tion ? Il en existe deux ty-
pes. Des prospections pré-
coces faites en juillet, que
l’on organise sur quelques
villages, souvent là où on a
découvert des débuts de
foyers et que l’on essaie de
surveiller un peu plus tôt
en saison. Mais s inon,
classiquement, les pros-
pections se font en sep-
tembre car en général ,
tous les symptômes sont à
peu près sortis sur les vi-
gnes.

n Quels sont les moyens de
lutte contre la flavescen-
ce ? Un pied malade ne
peut pas se soigner. Il va
automatiquement dépérir
et mourir. Il n’y a pas de
traitement curatif. Il existe
quatre piliers de lutte con-
tre la maladie. Les pros-
pections, l’arrachage des
ceps positifs, la plantation
de matériel végétal sain (*)
et la lutte insecticide. Ces
quatre piliers ne marchent
pa s l ’ un s an s l ’au t r e .
Quand un pied est conta-
miné, on a toujours un an
de retard. Les symptômes
vont apparaître à N + 1.
C’est pour ça qu’i l faut
aussi souvent associer avec
la lutte insecticide à l’arra-
chage . L e r i s que zé ro
n’existe pas. De même que
si un vigneron ne veut fai-

re que le traitement, si on
n’arrache pas tout de suite,
cela peut potentiellement
servir de réservoir. Con-
cernant la lutte insecticide,
la Fredon fait des suivis
des éclosions. Dès la se-
maine prochaine, nous al-
lons suivre un peu partout
le démarrage des éclosions
et dès qu’on les aura repé-
rées, nous allons contacter
le SRAL (Service régional
de l’alimentation, ndlr)
qui, avec cette date-là, va
pouvoir déterminer les
messages réglementaires
pour la lutte obligatoire et
donner les plages pour la
première application.

n Comment la maladie a-t-
elle évolué en Bourgogne
et dans l’Yonne ? Avant,
l’Yonne n’était pas dans un
périmètre de surveillance
à 100 %. Un t iers de la
commune était prospecté
tous les ans : chaque villa-
ge viticole était donc pros-
p e c t é à 1 0 0 % s u r
trois ans. Depuis que nous
avons trouvé de la flaves-
cence, le département est
passé en surveil lance à
100 % comme la Côte-d’Or
et la Saône-et-Loire. Le
foyer historique qui a vrai-
ment fait peur et a déclen-
ché toute cette lutte, c’était
en 2012. Il s’agit du foyer
Mâconnais nord, tous les
villages vers Tournus. À
l’époque, il y avait eu près
de 12 ha d’arrachés, c’était
énorme. Tout le monde se
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e lle rappelle les mau-
va i s s ouven i r s du
phylloxera. En 2022,

des premiers cas de flaves-
cence dorée ont été détec-
tés sur la commune de
Maligny. Depuis, la sur-
veillance de la propagation
de cette maladie de la vi-
gne se renforce dans le dé-
partement. Solène Dubuis-
son, chargée de missions
viticulture et expérimenta-
tion au sein de la Fredon
Bourgogne Franche-Com-
té, explique l’enjeu des
prospections collectives
sur les communes vitico-
les.

n Pouvez-vous nous expli-
quer ce qu’est la flavescen-
ce dorée ? On appelle ça
une jaunisse. Vous en avez
deux sortes : la flavescence
dorée, qui est épidémique,
grave, et qui est régie par
un arrêté préfectoral. Et ce
qu’on appelle le bois noir,
qui n’est pas épidémique
et qui est donc considérée
comme moins grave. Ces
deux jaunisses ont exacte-
ment les mêmes symptô-
mes visuels. On ne peut
pas les reconnaître à l’œil
nu. C’est pour ça que l’on
organise des prospections
avec tous les viticulteurs
de Bourgogne. On va sur
le terrain, on les accompa-
gne, on les encadre, au be-
soin on les forme.

n Quels sont les symptômes
observables ? Ils vont se
déclarer au plus tôt mi-
juin les années un peu
précoces, et jusqu’à début
octobre. Le premier symp-
tôme que l’on va avoir,
c’est une décoloration de
la feuil le. Ses nervures
vont également être déco-
lorées. Le deuxième symp-
tôme, c’est l’enroulement
de la feuille sur elle-mê-
me. Le troisième, c’est un
rameau qui ne va pas être
aoûté ou mal aoûté : ça
veut dire qu’il va rester
vert et ne pas devenir bois.
E t en f i n l e qua t r i ème
symptôme : vous a l lez
avoir des raisins flétris, pas
très développés, ou carré-
ment une absence de fruit.
Le but, c’est d’abord de re-
pérer tous les pieds qui
ont des symptômes e t
nous , dans un second
temps, nous revenons sur
les parcel les de vignes
pour prélever les pieds
symptomatiques repérés et
les envoyer au laboratoire.
Il va ensuite faire un test
PCR et nous dire s’il s’agit

Maladie
Détectée dans l’Yonne en
2022, la flavescence dorée
est surveillée de près par la
profession, en lien étroit
avec la Fédération régio-
nale de lutte et de défense
contre les organismes nuisi-
bles de Bourgogne Fran-
che-Comté.

vignes vinsvignes et vins

demandait ce qui arrivait,
on ne connaissait pas vrai-
ment la maladie ou très
peu. On avait eu quelques
cas isolés quelques années
avant et pas forcément sur
ces communes-là. Mais
quand ça a été découvert,
ça a été la grosse douche
froide car en Bourgogne
jusque-là, on était quasi-
ment indemnes. C’est plu-
tôt une maladie du sud de
la France. n

(*) Dans le cahier des charges
des appellations bourguignonnes
figure l’obligation d’utiliser des
plants de vigne ayant subi le trai-
tement à l’eau chaude, qui per-
met d’éliminer le phytoplasme
responsable de la flavescence do-
rée.

Surveillance. la fredon organise, dans toutes les communes viticoles de Bourgogne, des journées de prospection collective dans les
vignes. dans l’Yonne, les surfaces prospectées en 2023 ont été multipliées par trois, par rapport à 2022. Photo d’archives jérémie fulleringer

““ Ce n’est pas
une maladie qu’on
connaît depuis
toujours, comme
le mildiou
ou l’oïdium »

3.800
C’est le nombre d’analyses
réalisées en 2023 par la
Fédération régionale de
lutte et de défense contre
les organismes nuisibles
de Bourgogne Franche-
Comté.

243
À l’issue des analyses en
laboratoires, 243
échantillons se sont
révélés positifs à la
flavescence dorée. À
90 % la positivité des
tests se situe en Saône-
et-Loire.

585
En 2023, le nombre
d’échantillons prélevés
dans l’Yonne était à la
hausse : 278 en 2022,
contre 585 en 2023. Ils
ont été plus nombreux
sur le secteur de Maligny,
seule commune, pour
l’heure, touchée par la
flavescence dorée.

76
Sur cette commune
viticole de l’Yonne, 76
échantillons ont été
prélevés et 12 d’entre eux
se sont révélés positifs, en
2023.

n en chiffres


